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Comptes rendus analytiques des seances de la 
Commission 

1. M. HAMBRO (Norvege) tient a protester energi
quement contre la maniere dont Jes comptes rendus 
analytiques des seances de Ia Commission sont etablis. 
Ces documents sont denues de tout interet et de toute 
valeur et ne correspondent en rien a ce qui s'est 
passe au cours des debats. Le representant de la 
N orvege ne reconnait meme plus ses propres decla
rations ; il renonce a envoyer Jes corrections necessaires, 
ce qui l'obligerait en fait a rediger a nouveau des pas
sages entiers des comptes rendus. Les autorites 
competentes pourraient aussi bien supprimer purement 
et simplement Jes comptes rendus analytiques. D'ailleurs, 
Jes indications qui figurent au Journal sont suffisantes; 
elles ont en outre le merite d'etre exactes et precises. 

Previsions hudgetaires pour l'exercice financier 
1953: a) previsions hudgetaires presentees par 
le Secretaire general (A/2I25 et Add.I, A/C.5/ 
500 et Corr.I, A/C.5/505, A/C.5/506); b) 
rapports du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et hudgetaires (A/2157, 
A/2250, A/2251, A/C.5/499) [suite] 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 20a. -HAUT-COMMISSARIAT POUR LES 
REFUGrts 

2. Le PRESIDENT invite Jes membres de la Com
mission a etudier en premier lieu le projet de definition 
des termes "depenses administratives" et "frais d'exe-
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cution" qui figure au paragraphe 366 du premier 
rapport d;u Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires ( A/2157). 

3. M. VAN REUVEN GOEDHART (Haut
Commissaire pour les refugies), tout en rendant 
hommage aux efforts que le Comite consultatif a accom
plis pour mettre au point une definition satisfaisante, 
tient a formuler quelques observations. • 

4. En ce qui concerne l'alinea a du paragraphe 366; 
le Haut-Commissaire rappelle qu'il gere actuellement 
deux fonds distincts: le premier est le Fonds de secours 
pour les refugies, le second fonctionne grace a une 
subvention de la Fondation Ford; une somme repre
sentant 1 et 2 pour 100 respectivement de chacun de 
ces deux fonds est affectee aux depenses adminis
tratives; aucune depense ne peut done etre indument 
imputee au budget ordinaire de !'Organisation des 
Nations Unies. 
5. A propos de l'alinea b, ii convient d'etablir une 
distinction d'une part, entre depenses administratives 
et £rais d'execution et, d'autre part, entre les depenses 
qui doivent incomber a !'Organisation et celles qui ne 
doivent pas lui incomber. Les £rais afferents a l'exer
cice des activites visees a l'alinea a doivent appartenir 
a Ia categorie des depenses administratives et non a 
celle des frais d'execution comme le propose le Comite 
consultatif; si !es frais qu'entraine le fonctionnement du 
Haut-Commissariat devaient etre comptabilises en tant 
que frais d'execution, la rubrique "depenses adminis
tratives" disparaitrait. Mais s'il n'est pas d'accord 
avec le Comite consultatif sur la definition donnee 
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a l'alinca b, le Haut-Commissaire considere lui aussi 
que les frais vises clans cet alinea ne doivent pas 
incoml.icr a !'Organisation. 

6. Passant ensuite au paragraphe 367, M. van Reuven 
Gocdhart estime que les recommandations formulees 
par le Comite consultatif repondent bien au dispositions 
quc 1'1\sscm~lcc g-enerale a ~noncees au paragraphe 4 
de sa rcsolut1on 57 (I) au SU Jet du Fonds international 
des Xations Unies pous le secours a l'enfance. 

7. Ces reserves exccptces, le Haut-Commissaire 
approm·c !cs rccommandations du Comite consultatif 
an snjet cle la repartition des depenses entre les divers 
budgets interesses. La Rapporteur de la Commission 
pourrait incliquer clans son rapport a I' Assemblee gene
ralc qu'il convicnt d'etudier encore la definition etablie 
par le Comite consultatif, mais que cette definition 
C<•ll~tituc des a present till criterc qui permet de deter
miner !cs dcpenses qui incombent a !'Organisation. 

8. ~I. AGI-1:-.:IDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
rq::rctte quc le Haut-Commissaire ait cru devoir for
mukr des reserves; le Comite consultatif a etabli son 
pwjrt de definition en tenant compte au maximum des 
circonstanccs clans lesquelles le Haut-Commissaire se 
trom·e place. :'.\L Aghnides ne peut accepter ces 
reserves sans en rcferer au Comite consultatif. II 
constatc toutcfois avec satisfaction que le Haut
Commissaire accepte clans son ensemble la repartition 
drs dcprnscs quc le Comitc consultatif a recommandee. 
9. ~[. FRIIS (Danemark) demande au Haut
Commissaire de bien vouloir fournir a la Commission 
qurl<p1es eclaircisscments sur !es differences qui existent, 
ainsi que le Comitc consultatif le constate au paragraphe 
304 de son rapport, cntre les pratiques administratives 
en vigueur clans d'autres services du Secretariat et 
Jes pratiques administratives du Haut-Commissariat. 
~J. Friis voudrait connaitre aussi la portee exacte du 
paragraphe 364 du rapport du Comite consultatif. 
10. ~I. VAN HEUVEN GOEDHART (Haut• 
Commissaire pour les refugies), repond au representant 
du Dan~mark que si le Haut-Commissariat a pu justi
fier au debut de son existence les observations que le 
Comite consultatif a formulees au paragraphe 304 
de son rapport, pareille chose ne se reproduira pas a 
l'a,·enir car a l'heure actuelle !'administration du 
Haut-Commissariat est placee entierement sous la direc
tion des autorites competentes a Geneve. 
11. Le PRESIDENT demande si la Commission 
acceptc la recomman<lation du Comite consultatif rela
ti\'e a la distinction entre dcpenses administratives et 
frais d'execution etant bien enten<lu que le Rapporteur 
tiendra compte clans son rapport, des observations du 
Haut-Commissaire. 

La rcco111111a11datio11 d1t Comite consultatif est acceptee. 
12. :'.\L AGHXIDES (President du Comite consul
t~tif pour !es questions ad~inistratives e~. budgetaires) 
repond a la seconde question de M. Frns. Les pre
visions budgctaires pour 1953 _ne contienn,ent auc~me 
justification detaillee des credits demandes au titre 
des nouveaux bureaux auxiliaires. Le simple fait 
d'avoir approuve des credits budgetaires a~ ti_tre des 
bureaux auxiliaires en 1951 et 1952 ne s1g111fie pas 
automatiqucment que tous les bureaux auxiliaires du 

Haut-Commissariat n'ont exerce ou n'exerceront que 
des fonctions d'ordre administratif. 
13. Le PRESIDENT invite la Commission a exami
ner les paragraphes 301 a 306 du rapport du Comite 
consultatif (A/2157) qui concernent !es previsions 
budgetaires presentees par le Secretaire general pour 
le chapitre 20a (A/2125). 
14. M. VAN REUVEN GOEDHART (Haut
Commissaire pour les refugies) veut donner satisfac
tion a 1' Assemblee generate qui tient a ce que les 
depenses afferentes au Haut-Commissariat soient aussi 
reduites que possible; mais ii doit faire face aux 
exigences imperieuses de sa tache. II est parvenu, au 
cours de l'exercice financier 1952, a ne pas depenser 
la totalite des credits qui lui avaient ete accordes; ce 
resultat n'a pu etre acquis qu'au prix de grands efforts 
de sa part. Or, pour 1953, le Comite consultatif recom
mande de reduire de 23.900 dollars les credits deman
des pour le Haut-Commissariat. La Commission 
devrait se souvenir qu'il a fallu pres de sept ans a 
!'Organisation pour stabiliser plus ou mains son 
budget; le Haut-Commissariat est de creation trop 
recente pour que son budget ait evolue aussi rapide
ment. Lorsque les previsions budgetaires relatives a 
l'exercice financier 1952 ont ete etablies, ii subsistait 
encore certains elements d'incertitude qui n'ont pas 
permis de determiner les besoins avec une precision 
suffisante. II n'en est plus de meme pour les previsions 
relatives a 1953 qui ont etc etablies avec la plus grande 
rigueur. 
15. Le Haut-Commissaire rappelle !'importance de 
sa tache et expose clans leurs grandes lignes !es diffe
rentes mesures prises en faveur des quelque deux 
millions de refugies qui, en proie a la plus profonde 
misere, attendent tout de !'Organisation. II assure la 
Commission qu'il n'a demande que les credits stricte
ment necessaires et espere qu'elle les approuvera. Les 
moyens necessaires a l'accomplissement de sa tache 
humanitaire ne sont pas tres considerables au regard 
de !'ensemble du budget de !'Organisation; encore 
faut-il que le Haut-Commissariat les ait a sa disposi
tion. 
16. M. ZAROUBINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) propose de supprimer les 
credits demandes pour le chapitre ~Oa des previsio!ls 
budgetaires. La tache et les buts d une telle adminis
tration - de creation illegale - sont incompatibles 
avec les dispositions de la Charte et la resolution 8 
(I) clans laquelle l'Assemblee generate ?emande q_~e 
les refugies et les personnes deplacees so1ent t;1P~t~1es 
le plus rapidement possi~le 1~ns leur. pays d ongme. 
Depuis longtemps, les refug1es devraient se trouver 
clans leur pays d'origine au lieu de languir clans des 
camps. 
17. M. PSCOLKA (Tchecoslova<J.uie). r~ppelle. que 
la delegation tchecoslovaqu~ a . declare a pl~s1e~~s 
reprises que le Haut-Comm1ssana,t IX?u~ les r~f}lg1es 
etait une administration de caractere 11legal, creee :n 
violation de la resolution 62 (I) de 1' Assemblee 
generate. En outre, ce Haut-Commissariat ~•est que 
}'instrument servile des Puissances du bloc d ag~ess1on 
que dirigent les Etats-Unis; ii s'oppose au rapatnement 
des refugies et recrute parmi eu?C des espi_o~s et des 
agitateurs, dont l'activite subvers1v~ est dm~ee co~t~e 
I'URSS et les democraties popula1res. Auss1 la dele-
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gation tchecoslovaque votera-t-elle contre l'ouverture 
de tout credit destine au Haut-Commissariat. 
1_8. M. CHTOKALO (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) declare qu'il approuve sans reserve 
la proposition de !'Union sovietique. En effet, le Haut
Commissariat a ete cree illegalement; non seulement 
ii n'y a rien fait pour favoriser le rapatriement des 
refugies dans leur pays d'origine, mais encore ii 
s'emploie a recruter parmi ces refugies des espions et 
une main-d'ceuvre a hon marche au profit des puis
sances imperialistes. 
19. M. DAVIN (Nouvelle-Zelande) s'eleve contre 
la proposition de l'URSS. En effet, c'est l'Assemblee 
generale qui en 1950, a cree le Haut-Commissariat 
et a adopte ses statuts [ resolution 428 (V)]. La situa
tion ne s'est pas sensiblement modifiee depuis cette 
date ; la delegation neo-zelandaise votera pour les 
recommandations du Comite consultatif. Elle se refuse 
a refuter les accusations portees par l'URSS et cer
taines autres delegations. 
20. M. FRIIS (Danemark) partage !'opinion du 
representant de la Nouvelle-Zelande. 
21. M. VAN REUVEN GOEDHART (Haut
Commissaire pour !es refugies) regrette que la dele
gation de !'Union sovietique et certaines autres dele
gations aient cru hon de reiterer leurs accusations qui 
sont denuees de tout fondement. Le Haut-Commissa
riat ne s'est nullement fait !'instrument servile des 
Puissances occidentales; ii s'efforce simplement de 
soulager la misere des refugies ; sa tache a un caractere 
purement humanitaire. Le Haut-Commissariat fait tout 
ce qui est en son pouvoir pour aider !es refugies qui 
expriment le desir de rentrer clans leur pays d'origine; 
mais ii se garde d'exercer la moindre contrainte sur 
eux clans ce domaine. 
22. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) partage !'opi
nion des representants de la Nouvelle-Zelande et du 
Danemark. Le Haut-Commissaire a declare qu'il etait 
decide a gerer ses services avec le maximum d'econo
mie - et ii a deja prouve la sincerite de cette intention 
par sa gestion des fon_ds mis a sa disposit!on .P?Ur 
l'exercice en cours. Meme une somme auss1 mm1me 
que 23.900 dollars peut jouer un role important clans 
un budget calcule au plus juste. On pourrait peut-etre 
demander au Haut-Commissaire s'il ne pourrait pas 
s'efforcer de poursuivre sa tache dans le cadre des 
credits recommandes par le Comite consultatif, etant 
entendu qu'il serait libre de gerer !es fo!1?s clans le~r 
ensemble et dans l'espoir que le Com1te consult~t1f 
examinera avec bienveillance toute demande de vire
ment de credits qui pourrait lui etre presentee a ce 
sujet en cours d'exercice, si la situation l'exige. 
23. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de !'Union des Republiques socialistes sovietiques te~
dant a supprimer !es credits demandes pour le chap1-
tre 20a des previsions budgetaires. ., 

Par 41 voix contre 5, la proposition de l'URSS est 
rejetee. 
24. M. AGHNIDES (Presid~n~ du. Comite consu!
tatif pour !es questio~~ adm1ms~ratlv~ et budge
taires) fait observer qu ii est pos~1ble d effectuer des 
virements a l'interieur d'un chap1tre quek:onque du 
budget. Bien entendu, si le H~ut-Comm1ssaire_ ~e 
parvient pas a faire face aux besoms de son admm1s-
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tration dans !es limites des credits qui lui sont 
alloues, le Comite consultatif sera pret a examiner la 
situ<1,tion. M. Aghnides tient a faire observer qu'un 
budget bien etabli doit comporter un certain element 
de risque et qu'une securite totale n'est pas souhai
table. D'ailleurs, la somme sur laquelle porte la 
discussion ne constitue qu'une proportion bien faible 
de !'ensemble du budget du Haut-Commissariat. 
25. Le PRESIDENT indique que !es precisions 
fournies par le President du Comite consultatif figure
ront clans le rapport de la Commission a I' Assemblee 
generale. 
26. M. BRENNAN (Australie) declare qu'il appuie
ra !es recommandations du Comite consultatif, mais 
tient a assurer le Haut-Commissaire qu'il ne faut voir 
la ni indifference ni critique a l'egard de la tache huma
nitaire que son administration accomplit. L'attitude 
de la Commission est dictee par le desir de ne pas 
augmenter le montant global du budget. II faut esperer 
que !es credits recommandes par le Comite consultatif 
suffiront au Haut-Commissariat. 
27. M. VAN REUVEN GOEDHART (Haut
Commissaire pour !es refugies) declare qu'il ne voit 
pas comment ii lui sera possible de poursuivre sa tache 
si la Commission adopte les recommandations du 
Comite consultatif. II tient d'ailleurs a faire remarquer 
que la somme en jeu n'est pas minime, puisqu'elle 
represente 3 pour 100 de !'ensemble de son budget. 
Le Haut-Commissaire fera tout son possible pour s'en 
tenir aux credits recommandes par le Comite consul
tatif, mais il accueille avec satisfaction !'assurance que 
le Comite consultatif examinera avec bienveillance 
une demande d'autorisation de virement qui pourrait 
lui etre presentee au cours de l'exercice. 
28. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a approuver 
l'ouverture d'un credit de 650.000 dollars pour le 
chapitre 20a. 

Par 43 voix contre 5, avec une abstention, la 
recommandation du Comite consultatif est adoptee 
en premiere lecture. 

CHAPITRE PREMIER. - L' AssEMBLEE GENERALE, SES 

COMMISSIONS ET COMITES 

29. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif tendant a approuver une 
ouverture de credits de 640.000 dollars pour le 
chapitre premier (A/2157, par. 79). 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul
tatif est adoptee en premiere lecture. 

CHAPITRES lER ET 20. - PREVISIONS DE DEPENSES 
SUPPLEMENTAIRES RELATIVES A LA COMMISSION DU 

DROIT INTERNATIONAL 

30. M. AGHNIDES (President du Comite consu!
tatif pour les questions administrati~e~. et budge
taires) signale une erreur dans le d1~1em1: rapport 
du Comite consultatif ( A/2251) : la reduction men
tionnee a l'alinea a du paragraphe 8 doit etre 1.800 
dollars au lieu de 2.400 dollars. II faut en consequence 
modifier !es chiffres indiques au paragraphe 9. 
31. M. PELT (Directeur du Bureau des Nations 
Unies a Geneve) attir~ !'attention des membr~s, de la 
Commission sur !es ra1sons que donne le Com1te con-
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sultatif pour recommander une reduction de 10.000 
dollars des credits demandes pour le recrutement de 
personnel tcmporaire a Geneve (A/2251, par. 8, alinea 
b). ::\f. Pelt n'cst pas d'accord a,·ec le Comite lorsque 
celui-ci declare que le montant des credits demandes 
a etc fixe d'une manierc trop liberate ct regrette qu'il 
nc lui ait pas etc possible de presenter au Comite 
consultatif !cs chifT res detailles elaborcs par le Bureau 
de Gcnh·e. 
32. Le Comitc dit aussi qu'il n'est pas suffisamment 
term comptc des credits proprcs du Bureau de Geneve 
om·erts au postc "Personnel temporaire". A ce sujet, 
~I. Pelt fait ohscn·cr qu'en premier lieu, ces credits 
ont etc ramcncs de 32.000 dollars a 25.000 dollars au 
cours de !'examen en premiere lecture, conformement 
a la rccommanclation du Comitc (A/2157, par. 271 ). 
En dcuxieme lieu, !cs previsions budgetaires indiquent 
claircmcnt que le montant des credits demandes au 
titre du personnel tcmporaire a etc fixc "en prevision 
d'une ou de dcux reunions d'organismcs comptant peu 
de mcmhrcs et n'ayant pas leur siege a Geneve" 
(A/2125, p. 122). Dans le dixieme rapport du Comite 
consultatif ( A/2251), on lit que !es previsions du 
Bureau de Gene,·e comprenncnt au moins une partie 
des frais afTercnts a une ou deux sessions d'organes 
qui comptent pcu clc mcmhres ou qui sont d'importance 
moyennc. En rcalite, le Bureau de Geneve n'a jamais 
dit qu'il etait en mesure de financer sur son budget 
ordinairc le recrutement de personnel temporaire pour 
unc session d'un organe d'importance moyenne. En 
se plac;ant au point de vue hudgetaire, on peut diffici
lement classer une Commission telle que celle du 
clroit international, qui se reunit pour douze semaines 
ct qui emploic !'interpretation simultanee, parmi !es 
organcs qui, comptant peu de memhres ne reclament 
qu'un nombre limite de services; en outre, le Bureau 
de Gcne\'e fournira, sans avoir demande de credits 
supplementaircs, der. services a trois autres organes 
( Comite mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies, Comite des migra
tions, Bureau de !'assistance technique) qui ne se 
reunissent que pour pcu de temps ; d'autres, sans 
doutc, ,·iendront s'ajouter a cette liste. En troisieme 
lieu, lorsqu'il a etabli scs previsions, le Bureau comp
tait que la Commission du _droit international ti~ndrait 
une session de onze semames seulement, tandts que, 
au moment de rediger son rapport, le Comite consul
tatif comptait deja que la session durerait douze 
semaines. 
33. Ces quelques oh~ervations montrent cl1~ireme~t 
que le Bureau de Gcneve _se. trouvera <;Jal!s I tmp?SSl
hilite d'assurer a la Commrssron du dr01t mternat10nal 
tous les services qu'elle reclame, si la Cinquieme 
Commission approuve Jes reductions recommandees 
par le Comite. 
34. :\I. HA::\IBRO (Norvege) appuie !es recomman
clations du Comite consultatif. It s'etonne que la 
Commission du droit international ait decide de sieger 
douze semaines au lieu de onze. A n'en pas douter, la 
cadence des travaux de cet organe, ainsi q~e celle ?:s 
travaux du Bureau de Geneve peuvent etre accele-
rees. 
35. ::\L BRENNAN (Australie) 
paragraphe ~ du . rappor~ ?u 
( A/2251) qut ment10nne I article 

<lit qu'il ressort d~ 
Comite consultattf 
12 du statut de la 

Commission du droit international, que l'Assemblee 
generate a grandement compromis ses pouvoirs budge
taires en fixant le lieu de reunion d'un de ses organes 
subsidiaires. Le representant de l'Australie voudrait 
connaitre l'avis du President du Comite consultatif 
sur ce point. 
36. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
fait observer qu'il n'est pas possible d'etablir des 
previsions tres precises, et souhaite que M. Pelt 
accepte de courir le risque que pourraient comporter 
les recommandations du Comite. 
37. Repondant au representant de I' Australie, 
M. Aghnides rappelle que la Commission du droit 
international s'est reunie a New-York en 1949 et a 
Geneve en 1950, en 1951 et en 1952 pour des periodes 
variant de huit a dix semaines. L'article 12 du statut 
de la Commission du droit international souleve un 
prohleme constitutionnel important. C'est un prece
dent dangereux ; une fois adopte le principe de la 
separation des pouvoirs, un organe de ce genre ne 
devrait pas avoir le pouvoir de fixer a sa discretion le 
lieu de ses reunions. 
38. Comme le representant de la Norvege, M. Agh
nides est persuade que la cadence des travaux de la 
Commission du droit international peut etre accele
ree. 
39. M. PELT (Directeur du Bureau des Nations 
U nies a Gen eve) est pret a courir des risques a 
condition qu'ils soient cakules; !es previsions elabo
rees par le Bureau de Geneve comportent deja des 
risques, qu'il a calcules en se fondant sur la realite. 
Comme le representant de la Norvege, it est certain 
que la cadence des travaux de la Commission du 
droit international peut etre acceleree: c'est pour
quoi le Bureau de Geneve a etabli ses previsions en 
se fondant sur une periode de onze semaines. 
40. M. STAVROPOULOS (Secretariat) precise 
que la prochaine session de la Commission du droit 
international est la derniere session a laquelle assiste
ront un certain nombre de ses membres. La Commis
sion tient a se reunir plus longtemps po~r etre ~ 
meme d'achever ses travaux et de presenter a 
I' Assemblee generate une ceuvre complete. ~o.nforme
ment a }'article 12 du statut de la Comnuss1on, des 
consultations ont eu lieu entre la Commission et le 
Secretaire general; chaque annee, le Secretai~e ~ene
ral a recommande a la Commission de se reumr au 
Siege, mais, chaque annee depui~ 1950, la Commis
sion a decide de se reunir a Geneve, donnant comme 
raison notamment !'age de ses membres et !es 
rigueurs du climat de New-York en ete. 
41. M. HAMBRO (Norveg:). ne croit ~as. que la 
raison invoquee par !a Co,mm1ss10~ du dr01t mtema
tional exige une sess10n d _une d1!ree I?lu~ tongue que 
celle des precedentes sess10ns; 11 mamt~ent que cet 
organe peut mener a bien ses travaux a un rythme 
plus rapide. • 
42. M. STRAUCH (Bresil) ay~nt reten~ d~ l'exP?se 
du Directeur du Bureau des Nations Umes a ~n~ve 
que le Bureau ne pourra pas fournir_ a la Cof!1m1~s1on 
du droit international tous !es services re~ms st les 
recommandations du Comite sont adoptees, vot~ra 
pour !es previsions du Secretaire general. En premier. 
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lieu, ii est entendu que le Bureau . de Geneve doit etre 
utilise au maximum; en second lieu, le Conseil econo
mique et social et la Commission des droits de l'homme 
se reuniront clans cette ville, ce qui entrainera des 
frais relativement plus considerables ; etant donne 
le peu d'importance des previsions revisees, ii n'y a 
pas de raison de s'opposer a la decision de la Commis
sion du droit international. 

43. M. ZAROUBINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) votera contre les propositions 
du Secretaire general et contre les recommandations 
du Comite consultatif. La delegation de l'URSS 
estime que le Bureau de Geneve possede des ressources 
suffisantes pour faire face aux besoins de la Commis
sion du droit international sans qu'il soit necessaire 
d'ouvrir des credits supplementaires. 

44. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) demande au 
President de mettre aux voix separement l'alinea C 

du paragraphe 8 du rapport du Comite consultatif, 
relatif a la consultation d'experts. 

45. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a supprimer les 
credits demandes pour la consultation d'experts 
(A/2251, par. 8, c). 

Par 37 voi.r contre 4, avec 5 abstentions, la 
recommandation du Comite consultatif est adoptee en 
premiere lecture. 

46. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a approuver une 
ouverture de credits supplementaires de 22.000 dollars 
pour les chapitres 1 et 20. 

Par 39 voix contre 5, avec 3 abstentions, la recom
mandation du Comite est adoptee en premiere lecture. 

CHAPITRE 20. - PREVISIONS DE DEPENSES SUPPLE
.MENTAIRES RELATIVES AU BUREAU INTERNATIONAL 

DES DECLARATIONS DE DECES 

47. M. HAMBRO (Norvege) croit comprendre 
qu'en raison de !'absence totale de precedents, le 
Secretaire general a donne a titre purement indicatif 
les chiffres qui figurent clans son rapport (A/C.5/ 
506). En 1953, le Secretaire general possedera des 
statistiques grace auxquelles ii pourra etablir ses 
previsions pour l'annee suiyante. La d~legatio,n ?orve
gienne attache une grande importance a la creation du 
Bureau qui repond a un besoin certain sur le plan 
in temational. 

48. M. LIVERAN (Israel) rappelle que le Comite 
consultatif propose que !es services , r~nd~s pa~ le 
Bureau soient payant~, clans I_~s cas ou 11 n ,en, resu,1-
terait pas de difficultes financ1ere~ _pour !es mteresses 
(A/2250, par. 2). Cette propos1t101,1 ne correspond 
pas a !'esprit clans lequel la Convent101;1 concernant, I~ 
declaration de deces de personnes d1sparues a ete 
conclue. En outre, le critere des difficultes financier~s 
parait difficilement applicable. Sans doute, les fra~s 
dont ii s'agit seront insignifiants; cependant, le fait 
que le Bureau ne traitera p3:s dire~t:~ent avec. !es 
parties interessees, mais par l'mtermed1a1re des tn_b~
naux, risque d'entraine~ des pert:s de temp~ c?ns1~e
rables et une augmentation des frais pour !es 1?teresses. 
Le representant d'Israel n'est pas convaincu par 
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!'argument selon lequel le travail du Bureau sert 
parfois a etablir un interet juridique clans la succes
sion d'une personne disparue. En effet, Jes interesses 
ne savent pas d'avance si la succession donnera lieu 
a partage et ii serait contraire a la <lignite d'une orga
nisation internationale de reclamer un droit condition
nel. 

49. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budgetaires) 
craint que le representant d'Israel ne s'inquiete outre 
mesure. II souligne que le Comite consultatif ne s'est 
pas eleve contre la recommandation formulee par la 
conference qui a elabore la Convention et tendant a 
mettre a la charge de !'Organisation des Nations 
Unies !es frais encourus par le Bureau; neanmoins, 
ii serait assez juste que !es interesses paient s'ils en 
ont les moyens. 

50. M. LIVERAN (Israel) est d'accord sur le fond 
du paragraphe 2, mais ii souligne que !es difficultes 
financieres peuvent etre d'une tout autre nature. Ces 
difficultes peuvent provenir notamment d'une regle
mentation sur le controle des changes: Lorsqu'un gou
vernement interdit en principe a ses ressortissants tout 
paiement a l'etranger, le paiement d'un droit quel
conque au Bureau international peut entrainer de la 
paperasserie et des pertes de temps ~onsiderables. 

51. M. FRIIS (Danemark) se felicite de l'entree en 
vigueur de la Convention concernant la declaration 
de deces de personnes disparues. Comme le represen
tant de la N orvege, ii estime qu'il sera bon d'avoir 
pour l'annee suivante des statistiques sur Jes activites 
du Bureau, ainsi que des renseignements propres a 
eclairer · le probleme que le representant _ d'Israel a 
souleve. 

52. M. ZAROUBINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) votera -contre !es propasitions 
du Secretaire general et !es recommandations du 
Comite consultatif. Deja, a la cinquieme session de 
I' Assemblee generale, la delegation d~ l'UR~S s'etait 
opposee a la creation du Bureau mte~nat_1onal des 
declarations de deces, parce qu'elle est1ma1t que I_e 
probleme pouvait etre resolu au moyen de commum
cations directes entre gouvernements. 

53. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) pense q~'i! 
serait utile que la Commission demande au Com1te 
consultatif d'etudier la question et d'en rendre compte 
a l'Assemblee generale a sa huitieme session. 

54. M. HAMBRO (Norvege) rappelle que le 
Bureau adressera ses rapports a la Sixieme <=;ommis
sion de !' Assemblee generale; ii serait certamement 
tres utile que la Cinquieme Commission puisse pre,n1re 
connaissance de ces rapports avant le vote des credits. 

55. Le PRESIDENT met aux voix, la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a approuver ~me 
ouverture de credits de 12.500 dollars pour le chap1tre 
20 au titre du Bureau international des declarations 
de deces (A/2250, par. 4). 

Par 40 voix contre 5, avec une abstention, la 
reconimandation du Comite consultatif -est aaoptee 
en premiere lecture. • 
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Cu . .-.r1TRE 2. - LE CoNSEIL DE stcuRITE, SES coM-
)1Iss10Ns ET CO:\IITES 

56. Le PRESIDENT donne lecture des observations 
du Comite consultatif qui figurent au paragraphe 80 
de son rapport (A/2157). 

l.r d,apitre 2 rst adoptc en premiere lecture. 

Cu . .-.rITRJ-: 17. - DJ'.:rENSES cO)t )fUNES AFFERENTE'S 
AC ri-:RSONNEL DU SIEGE 

57. ~I. ANDERSEN {Secretariat) expose !es 
raisons pour lesquclles le Secretaire general ne peut 
accepter les reductions que le Comite consultatif a 
rccommanclecs au paragraphe 247 de son rapport 
{A/2157). 
58. :\11Ie \VITTEVEEN (Pays-Bas) demande au 
President du Comite consultatif s'il a des observations 
a presenter au sujct de la declaration du representant 
du Sccrctaire general. 
59. Le PRESIDE~T propose que la declaration 
de :\I. Andersen soit publiee sous forme de document 1 

ct de reporter a la prochaine seance !'examen du 
chapitrc 17. Le Comite consultatif pourra alors 
formuler ses observations a ce sujet. 

II en est ain.si decide. 

Pre,·isions budgetaires supplemcntaircs pour 
1952: rapport tlu Secretaire general (A/ 2256, 
A/C.5/507 et Corr.I) 

[Point 41 *] 

60. Le PRESIDENT presente le rapport du Secre
taire general sur !es previsions supplementaires pour 
l'cxercice financier 1952 {A/C.5/507 et Corr.I) et le 
onzicme rapport du Comite consultatif sur la meme 
question (A/2256). 
61. :\I. ZAROUBINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) fait observer que la somme 
des credits supplementaires necessaires depasse en fait 
le montant de 2.442.420 dollars indique par le Secre
ta irc general; elle s'eleve en realite a 2.917.000 dollars 
si l'on ne tient pas compte des excedents qui sont 
apparus clans certains. c!1apitres. II Y, ~~rait lieu ~e 
presenter de fai;on _d1ffer_ente Jes pr;v1s1on~ supp~e
mentaires afin de faire mteux ressort1r les economies 
rcalisees sur certains chapitres. 
62. La delegation de l'URSS ne saurait accepter 
l'ouverture d'un credit de 1.650.000 dollars pour assu
rer le remboursement de l'impot sur le revenu paye 
par Jes fonctionnaires. du Secretariat_ qui sont re~sor
ti,sants des Etats-lJms. M. Zaroubtne rappelle a ce 
s~jet le texte du paragraphe ?2? d,u deuxie?1e r:tp_port 
de 1951 du Comite consultatJf a I Assemblee generale 
(A/18:i3). L'Organisation devrait met!re_ un !e1;11e 
a ces depenses. D'autre part, le Secreta1re general 
demande l'ouverture d'un credit de l'.or?re de 1~0.000 
dollars pour un certain nombre de m1ss1ons poltttques; 
la delegation de l'URSS s'est elevee contre la crea
tion de ces missions qu'elle juge illegales; elle votera 
done contre l'ouverture des credits demande~. Elle_ ne 
peut non plus voter pour )es depenses supplementa1res 

1 Le texte complet de la declaration de M. Andersen a ete 
public sous la cote A/C.5/L.198. , . 

• Numero affecte a la question dans I ordre du JOUr de 
l'Assemblee generale. 

afferentes a la sixieme session de 1' Assemblee generate: 
le Secretariat aurait du eviter des depenses inutiles. 
Dans ces conditions, la delegation de l'URSS votera 
contre !es previsions supplementaires pour l'exercice 
1952. 
63. M. BRENNAN (Australie) rappelle qu'a sa 
sixieme session, l' Assemblee generale avait decide 
d'autoriser le Secretaire general a accorder une subven
tion de 8.640 dollars a l'Ecole internationale, a condition 
que !'on put trouver cette somme en realisant des eco
nomies sur le chapitre 17 du budget (A/2022, par. 110). 
It croit savoir que le Secretaire general a avance la 
moitie de la subvention a !'Ecole internationale. II 
apparait maintenant que le chapitre 17 ne presentera 
pas d'excedent et que l'Ecole internationale a ete invitee 
a rembourser la somme avancee. L'ecole n'est pas en 
mesure de le faire. M. Brennan voudrait que le repre
sentant du Secretaire general formule des observations 
sur cette question. 
64. M. ANDERSEN (Secretariat) rappelle la critique 
que le representant de l'URSS a formulee en ce qui 
concerne la presentation des previsions supplementaires 
et fait observer que les excedents ou deficits pour 
chaque chapitre du budget figurent au tableau III du 
document A/C.5/507. 
65. En ce qui concerne l'Ecole internationale, 
M. Andersen confirme les indications qu'a donnees le 
representant de l' Australie: etant donne !'existence 
d'un deficit au chapitre 17, ii a fallu demander a !'Ecole 
internationale de rembourser l'avance qui lui avait 
ete consentie dans l'espoir que des economies permet
traient de lui accorder cette subvention. 
66. M. HAMBRO (Norvege) votera pour les credits 
necessaires au remboursement de l'impot sur le revenu 
paye par !es fonctionnaires du Secretariat qui so1!-t 
ressortissants des Etats-Unis. II demande toutefo1s 
que !'on procede a une enquete sur les incidences fina~
cieres de Ia nouvelle loi d 'immigration des Etats-Un!s 
qui va entrer en vigueur. II voudrait savoir en, part1-
culier combien de fonctionnaires seront touches par 
ces dispositions et combien devront payer l'impot sur 
le revenu. II semble en effet que les detenteur~ d~ 
visas permanents ou d'immigration, seront soum1s a 
cet impot. It rappelle d'~utre . p~rt 9ue le· no~bre 
des nationaux d'ttn pays determine qm sont fonctJon
naires du Secretariat est approximativement _rr?por
tionnel a la quote-part de ce pays; la Comm1ss1on_ a 
decide de reduire la quote-part des Etats-Ums; 
M. Hambro en conclut qu'il faudra reduire le n?mbr~ 
deja trop eleve. des ressorti~sa~ts des Etats-Ums qut 
sont fonctionnatres du Secretariat. 
67. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) est 
pret a voter les credits nece?saires pour, a~cor?e.r une 
subvention a l'Ecole internattonale. II s ag1t_ d a1lleurs 
d'une somme peu importante. It fatt! temr co~pte 
d'autre part du fait que l'Ecole internatJonale const1tue 
une experience pedagogique unique. La somme ~eman
dee est infime par rapport a l'reu.vre accomph~ par 
]'Ecole et la Commission preteratt I~ fl~nc a des 
critiques tres serieuses si elle refusa1t. d approuver 
l'ouverture des credits necessaires. Plus1eurs go?ver
nements s'interessent aux activites de !'Ecole. m~er
nationale. Le Gouvernement uruguayen, e!l part1cult~r, 
a envoye a cet etablisse1?1ent une, coll~c~1on complet_e 
d'ouvrages scolaires. L Assemblee generate se dott 
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d'appuY:er cett: experience remarquable clans le do
mame mternattonal. D'autre part, les locataires des 
appartements de Parkway Village sont deja accables 
par u1:1e augmentation serieuse de leur loyer; c'est 
une raison de plus pour que l'Assemblee generale s'inte
resse au sort de l'Ecole internationale. 
68. Le representant de !'Uruguay votera done pour 
l'ouvert;1r: des, ~redits . n~ces_s~ir_es. , II demande que 
le ~ecreta1r~ general, smt mv1te a presenter, a la pro
chame session de 1 Assemblee generale, un rapport 
complet sur les travaux et les besoins de !'Ecole 
internationale. 
69. M. BRENNAN (Australie) propose formelle
ment d'augmenter: de 8.460 dollars le montant des 
previsions supplementaires de l'exercice 1952, a-fin de 
permettre le versement a !'Ecole internationale de la 
subvention que l' Assemblee generate avait envisagee 
d'accorder a sa sixieme session, II ne critique pas le 
Secretaire general d'avoir demande le remboursement 
de l'avance qui a ete faite a l'ecole: le Secretaire 
general n'avait pas le choix. 
70. A l'origine, !'Ecole internationale avait ete ins
tallee clans une dependance des batiments de Lake 
Success et elle n'avait pas de loyer a payer. Maintenant 
elle doit en payer un. II s'agit d'une experience unique 
clans le domaine de !'education, qui doit se poursuivre 
et s'etendre. L'interet que les parents des eleves portent 
a l'ecole est prouve par le fait qu'ils y envoient leurs 
enfants malgre le montant eleve des frais de scolarite 
( 540 dollars par an et par enfant). Le montant de la 
subvention demandee a !'Organisation ne represente 
d'ailleurs que 8 pour 100 des depenses totales de l'ecole. 
71. M. FAHMY (Egypte) approuve les represen
tants de l'Australie et de !'Uruguay et se declare 
pret a aider !'Ecole internationale. II votera pour la 
proposition australienne. 
72. M. FENAUX (Belgique) partage !'opinion des 
orateurs precedents et rappelle qu'a la sixieme session 
de 1' Assemblee generale, les delegations de la Syrie 
et de la Belgique avaient propose d'accorder une aide 
a !'Ecole internationale, sous la forme de credits 
economises sur le chapitre 17 (Depenses communes 
afferentes au personnel). Malheureusement cette eco
nomie n'a pu etre realisee. II s'agit de permettre a 
une experience tres interessante de se poursuivre et 
de reussir. L'Ecole ne demande a l'Assemblee generale 
que de lui fournir un petit appoint qui lui permettra 
de surmonter les difficultes de sa phase d'organisation. 
La delegation beige appuie done chaleureusement la 
proposition australienne. 
73. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) reconnait 
qu'il manque de renseigne~ents sur !'Ecole. i~terna
tionale. II constate toutefo1s que la Comm1ss1on se 
trouve pratiquement devant un fait accompli; la dele
gation du Roya!-lme-Uni n'insister~ done pas. po;1r q}-1<; 
!'Ecole intemationale rembourse I avance qm Im a ete 
faite. Mais ii est dangereux de creer un prece1ent 
en accordant des subsides et lord Caldecote soultgne 
I'interet que presente:ai~ un rap~rt. du .~ecr~taire 
general, qui pennettratt _a la Comm1ss1on d etud1er la 
question en pleine connaissance de cause. 
74. M. FRIIS (Danemark) appuie sans re~erve !a 
proposition australienne. II comprend le5; ?1fficul!es 
qu'eprouve le representant d~ Royau~e-pm .~ s,e faire 
une opinion et ii demande s1 le Secretaire general ne 

pourrait pas presenter le rapport demande a la pre
sente session de I' Assemblee generale. 

75. M. STRAUCH (Bresil), M. ASHA (Syrie) et 
M .. K!A (Iran) appuient la proposition australienne 
et md1quent que leurs delegations sont pretes a aider 
!'Ecole internationale. 

76. Le .P~ESI_D~NT declar~ que, le rapport demande 
au Secreta1re general sera presente pendant la session 
en cours. 
77. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) exprime l'espoir 
que. le rapport du Secretaire general indiquera les 
proJets de financement que l'Ecole internationale veut 
n_i~ttre en ceu~re dans l'avenir. Le vote sur la propo
s,1t10n ausJrah,en,ne ne prejugera pa~ la decision que 
I Assemblee generate prendra en ce qm concerne l'avenir 
de !'Ecole internationale. 
78. M. HAMBRO (Norvege) approuve les reserves 
qu'ont enoncees les representants du Royaume-Uni et 
des Pays-Bas. 
79. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
australienne tendant a augmenter de 8.460 dollars les 
previsions budgetaires pour l'exercice financier 1952, 
afin d'accorder une subvention a !'Ecole internationale. 

Par 40 voix contre zero, avec 7 abstentions, la propo
sition australienne est adoptee. 

80. Repondant a une question de Lord CALDECOTE 
(Royaume-Uni), M. ANDERSEN (Secretariat) 

. precise que le rapport du Secretaire general expliquera 
c·omment fonctionne !'Ecole internationale ; ii contiendra 
un expose de la situation financiere de l'ecole et 
indiquera quels sont les projets que cet etablissement 
veut mettre en ceuvre dans l'avenir. 

81. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution qui figure a !'annexe C du document A/C.5/ 
507, compte tenu de !'augmentation adoptee sur la 
proposition de 1' Australie. 

Par 43 voix contre 5, ce projet de resolution est 
adopte. 

Siege de l'Organisation des Nations Unies: rapport 
du Secretaire general (A/2209) 

[Point 47 *1 
82. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) dit que la 
delegation du Royaume-Uni apprecie comme ils le 
meritent !es efforts qui ont ete deployes pour achever 
les travaux du Siege. II exprime la satisfaction qu'il 
eprouve devant la perfection et la precision des instal
lations techniques et felicite hauternent le Secretaire 
general et le personnel du Secretariat qui ont collabore 
a cette ceuvre. 
83. M. BOTHA (Union Sud-Africaine) apprecie 
vivement lui aussi ces efforts; ii felicite le Secretaire 
general et le personnel interesse d'avoir acheve les 
travaux a temps. 
84. M. BRENNAN (Australie) partage !'opinion des 
representants du Royaume-Uni et de !'Union Sud
Africaine. II tient a feliciter personnellement le Secre
taire general de l'interet tres vif et tres personnel qu'il 
a porte a la construction du Siege. On peut considerer 
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que ces batiments sont une manifestation concrete de 
son encrgie et de son devouement. Le representant 
de 1' Australie felicite aussi la Ville de New-York, qui 
a engage des depenses considerables pour amenager 
ct embellir les environs du Siege. Enfin, ii felicite 
le Comite consultatif du siege et M. Harrison, Direc
tcur du Service des plans de construction du Siege. 
85. M. FAHMY (Egypte) s'associe aux eloges 
dcccrncs au Secretaire general. 

Printed in Canada 

86. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) exprime les 
felicitations que la delegation des Etats-Unis adresse 
au Secretaire general. 
87. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution que le Secretaire general presente a la fin 
de son rapport (A/2209). 

Par 43 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

La seance est levee a 18 heures. 
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